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Dans le cadre du projet d’aménagement de la friche boulevard du Maréchal
Juin à Saint-Quentin et en application du code de l’urbanisme, une concertation a été
organisée du 18 octobre au 18 novembre 2017 inclus, selon les modalités définies par
délibération du Conseil communautaire du 27 mars 2017, précisées par l’arrêté du 27
septembre 2017. Il convient aujourd’hui de présenter et délibérer sur le bilan de cette
concertation préalable.
 

I/ Le déroulement de la concertation
 

Les modalités de la concertation qui s’est tenue du 18 octobre 2017 au 18
novembre 2017 inclus, exécutées conformément à la délibération et l’arrêté suscités
ainsi qu’à l’article L.103-4 du code de l’urbanisme, ont été les suivantes :

- Parution d’un article informant de l’ouverture de la concertation dans
l’Agglo Mag n°4 en date d’automne 2017, dans les actualités du site
internet de l’Agglomération du 3 octobre au 18 novembre 2017, dans
l’Aisne Nouvelle en date du 3 octobre et du 19 octobre 2017 ainsi que
dans l’Union Aisne en date du 3 octobre et du 19 octobre 2017 ;

- Mise en place d’une exposition, durant toute la durée de la concertation,
au siège de la Communauté d’agglomération ainsi qu’à l’Hôtel de ville
de Saint-Quentin, présentant l’histoire du site, les enjeux et les objectifs
du projet ;

- Mise à disposition d’un registre permettant de recueillir les remarques,
les questions et observations des administrés dans les mêmes lieux que
l’exposition ;

- Création d’une page internet et mise en place d’une boîte de messagerie
dédiée au projet ;

- Rencontre avec le Conseil de développement le lundi 30 octobre 2017 ;

- Tenue d’une réunion publique le jeudi 2 novembre 2017 à la mairie
annexe du quartier du Faubourg d’Isle, dans la commune de Saint-
Quentin, permettant de présenter le projet et recueillir les avis des
habitants. Dans ce cadre, les riverains du site ont été informés par
un courrier et des affiches ont été déposées dans les commerces
environnants.

Le public a pu s’exprimer par l’intermédiaire d’un registre mis à sa
disposition lors de la concertation sur les lieux de l’exposition mais également par
courriel via la messagerie dédiée, ainsi que lors de la réunion publique.
 

II/ Le bilan de la concertation
 

A l’issue de la concertation :
- 4 contributions de particuliers ont été consignées dans le registre ;



- Environ 70 personnes ont assisté à la réunion publique dont 21 ont
pu faire part de leur avis, poser leurs questions et échanger avec les
intervenants.

Les principales thématiques abordées concernent les points suivants :
- Construction : il y a une sensibilité certaine du public sur la question des

hauteurs des futures constructions et sur la prise en compte des bâtiments
existants dans l’environnement immédiat ;

- La place de la voiture : les habitants sont également attentifs sur le sujet
des places de stationnement au vu de l’arrivée de nouveaux habitants,
commerces et services ;

- Entreprises et services : la création d’une maison médicale, dans le but
d’attirer de nouveaux praticiens de santé dans le quartier, a été mise en
avant par les habitants ;

- Les espaces publics : le public a exprimé le souhait que de nouveaux
espaces verts dans le quartier soient créés ainsi que des espaces de jeux
pour les enfants.

 
 

Le document annexé à la présente délibération dresse le bilan et précise
plus en détails les remarques et avis formulés.
Cette concertation préalable a permis au public de prendre connaissance des objectifs du
projet (contexte, enjeux et intentions d’aménagement) et de formuler ses observations
et propositions.
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article
L.2121-29 ;
 

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L.300-4 et suivants ;
 

Vu l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de
concession et le décret n° 2016-86 du 1er février 2016 pris pour son application ;
 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2017 approuvant et
complétant les statuts de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois ;
 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté
d’agglomération du Saint-Quentinois du 27 mars 2017 relative aux objectifs et
modalités de la concertation préalable dans le cadre de l’aménagement de la friche du
Maréchal Juin ;
 

Vu l’arrêté en date du 27 septembre 2017 précisant les modalités de la
concertation et les mesures de publicités de celle-ci ainsi que la durée pendant laquelle
le public est invité à prendre connaissance et à donner son avis sur le projet ;
 

Vu le bilan de la concertation ;
 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté
d’agglomération du Saint-Quentinois, approuvé par délibération du 17 février 2014.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 



1°) d’approuver le bilan de la concertation préalable relative au projet
d’aménagement de la friche du Maréchal Juin à Saint-Quentin, qui s’est déroulée selon
les modalités définies par délibération du Conseil communautaire du 27 mars 2017 et
par arrêté du 27 Septembre 2017 ;
 

2°) de valider les modalités suivantes de mise à disposition de ce bilan au
public, qui seront maintenues pendant une période de 2 mois :

 
- Affichage de la présente délibération à l’accueil de la Communauté

d’agglomération du Saint-Quentinois ainsi qu’à l’Hôtel de ville de Saint-
Quentin ;

- Mise à disposition du public du bilan de la concertation préalable, à
l’accueil de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois ;

- Mise en ligne sur le site Internet de la Communauté d’agglomération du
Saint-Quentinois du bilan de la concertation préalable.

 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 74avoix   pour 
 adopte le rapport présenté. 

 
Mme Marie-Laurence MAITRE ne prend pas part au vote. 
  

 
Pour extrait conforme,
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Projet d’aménagement de la friche industrielle boulevard du Maréchal Juin 
 

Bilan de la concertation préalable 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Vu pour être annexé à la Délibération du Conseil Communautaire du 22 janvier 2018 tirant le bilan de 
la concertation préalable au projet d’aménagement de la friche Maréchal Juin. 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Xavier BERTRAND 
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Avant-propos 

 

La Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois envisage la création et la réalisation d’une 

opération d’aménagement à vocation mixte boulevard du Maréchal Juin à Saint-Quentin. Pour tout 

projet d’aménagement, la concertation préalable est obligatoire et définie à l’article L.103-3 du code 

de l’urbanisme et l’article L.121-16 du code de l’environnement.  

 

C’est pourquoi, par Délibération précisant les modalités de concertation en date du 27 mars 2017 

(Annexe 1), puis par Arrêté en date du 27 septembre 2017 (Annexe 2), Monsieur Xavier BERTRAND, 

Président de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois a ordonné l’ouverture de la 

concertation publique portant sur le projet d’aménagement de la friche boulevard du Maréchal Juin. 

Ainsi la concertation s’est déroulée durant un mois du 18 octobre au 18 novembre 2017. 

 

Ce bilan présente de manière synthétique le contexte de la concertation, une description des 

modalités et les principales questions issues de la concertation. 

 

 

1. Objectifs et modalités de concertation 

 
1.1 Contexte et objectifs initiaux 

La Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois souhaite, notamment par la reconquête des 

friches industrielles, développer son territoire. L’ancienne usine boulevard du Maréchal Juin, inactive 

depuis les années 2000, se situe au cœur du quartier du Faubourg d’Isle. C’est pour cela qu’en 2015, 

l’Agglomération s’est rendue propriétaire de cette friche, son but étant ainsi de concevoir un nouveau 

quartier en cœur de ville.  

 

L’opération d’aménagement de la friche boulevard du Maréchal Juin poursuit les objectifs suivants :  

- contribuer à la redynamisation du quartier par la reconquête d’une friche 

industrielle majeure ; 

- s’appuyer sur le campus universitaire à proximité pour redynamiser le quartier : en effet, 

l’établissement d’un programme mixte et notamment pour les étudiants (logements, 

équipements, espaces publics et activités) est l’opportunité de densifier et de renforcer le 

quartier en tant que lieu de vie ; 

- créer un projet d’aménagement emblématique, en matière de développement durable, et 

innovant, qui complète la structure urbaine du quartier et qui propose des projets 

architecturaux contemporains en harmonie avec le bâti existant ; 

- requalifier les espaces publics dans une logique de qualité urbaine et paysagère, 

d’amélioration des déplacements (piétons et véhicules) en bordure d’un axe structurant 

de l’Agglomération et d’incitation au développement de nouveaux usages sur les espaces 

publics ; 
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- illustrer le concept de « ville durable », sobre en énergie, très connectée, intégrant toutes 

les solutions techniques en matière de construction bas carbone, d’assainissement, 

d’énergie, de réseau d’eau, de dépollution, de transport, de technologies numériques, etc. 

 

Pour ce projet d’aménagement, il est question de réfléchir sur un périmètre étendu. En effet, dans un 

souci d’intégration dans son environnement, le projet s’étendra sur la parcelle de la friche mais aussi 

sur certaines parcelles attenantes ainsi que sur l’espace public (Annexe 3).  

 

1.2 Les modalités de concertation 

L’Arrêté du 27 septembre 2017, complétant la délibération du 27 Mars 2017, a défini les modalités de 

concertation comme suit : 

- la mise en place d’une exposition durant un mois, au siège de la Communauté 

d’agglomération ainsi qu’à l’Hôtel de ville de Saint-Quentin, présentant l’histoire du site, 

les enjeux et les objectifs du projet ; 

- la mise à disposition d’un registre permettant de recueillir les remarques, questions et 

observations des administrés dans les mêmes lieux que l’exposition ; 

- la création d’une page internet dédiée à l’opération sur le site internet de la Communauté 

d’agglomération, avec une adresse mail de contact (Annexe 4) ; 

- l’organisation d’une séance publique le 2 novembre 2017 permettant de débat entre les 

représentants de l’Agglomération, de la commune, les habitants, les associations locales 

et autres personnes concernées.  

 
 

2. Le déroulement de la concertation 

 
2.1 Dispositif règlementaire 

Comme prévu dans l’Arrêté, la publicité de l’ouverture de la concertation publique s’est faite par voie 

de presse une première fois le 3 octobre 2017, soit 15 jours avant le début de celle-ci, et le 19 octobre 

2017, soit dans les 8 premiers jours.  

 

Par ailleurs, l’Arrêté ainsi que l’avis de presse (Annexe 5) ont été affichés au siège de l’Agglomération 

ainsi qu’à l’Hôtel de ville de Saint-Quentin 15 jours également avant le début de la concertation.  

 

De plus, une parution a également eu lieu dans les actualités du site internet de l’Agglomération 

indiquant, 15 jours avant, l’ouverture de la concertation publique ainsi que les modalités de celle-ci.  

 

Dès le 18 octobre, des registres de concertation ont été mis à la disposition du public à l’accueil de 

l’Agglomération ainsi qu’à l’Hôtel de ville de Saint-Quentin. Ils permettent au public d’annoter leur avis 

ou leur remarque concernant le projet. En tant que dispositif légal, les contributions écrites seront 

retranscrites dans le bilan de concertation publique.  
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Le 30 octobre, une réunion a été organisée avec le Conseil de Développement de l’Agglomération dont 

l’objet était la présentation du projet d’aménagement et le recueil de son avis. 

 

Pour terminer, une réunion publique a eu lieu le 2 novembre 2017 à la mairie annexe du Faubourg 

d’Isle. Cette réunion avait pour but de présenter et d’échanger avec les habitants sur les pistes 

d’aménagement du projet. 

 

2.2 L’exposition et l’information du public 

Dans le cadre de la concertation et pour veiller à la bonne information du public, l’Agglomération a 

conçu une exposition qui présente le site en question, qui retrace l’histoire de la friche, présente le 

périmètre de réflexion puis expose les éléments de programmation et les pistes de réflexion pour le 

projet d’aménagement (Annexe 7). 

 

Cette exposition est installée au siège de l’Agglomération ainsi qu’à l’Hôtel de ville de Saint-Quentin. 

Elle a été installée le 18 octobre et sera retirée à la fin de la concertation soit le 18 novembre 2017.  

 

Dans le cadre de la réunion publique et afin de mobiliser les habitants sur ce sujet, un courrier a été 

distribué aux riverains du site les prévenant ainsi du lieu et de l’horaire de cette rencontre. Des affiches 

ont également été distribuées chez les commerçants de la rue du Général Leclerc, rue qui jouxte le site 

du projet (Annexe 8).  

 

 

3. Les résultats de la concertation 

 

3.1 Les questions des participants et les réponses apportées 

La réunion publique s’est tenue à la mairie annexe du Faubourg d’Isle, le jeudi 2 novembre 2017 de 

18h à 19h30. Environ 70 personnes étaient présentes (Annexe 9). Afin de faciliter la prise en compte 

des remarques faites par les participants de cette réunion, les questions ont été regroupées dans 7 

thématiques : consultation publique, logements, entreprises et services, la place de la voiture, les 

espaces publics, les étudiants, construction. 

 

Thématiques Questions Réponses 

Consultation publique Est-ce qu’un diagnostic territorial a 
été réalisé sur le quartier du 
Faubourg d’Isle ? Comment 
construire en tenant compte des 
habitants du quartier et en limitant 
les nuisances sonores ? 
 

Nous avons organisé aujourd’hui cette 
réunion afin de connaître vos besoins en 
tant qu’habitants de ce quartier ainsi 
que vos attentes. Un assistant à maitrise 
d’ouvrage accompagne la collectivité 
dans ce cadre et un aménageur sera 
désigné pour l’ensemble du site. 
En ce qui concerne les nuisances, nous 
sommes conscients que le chantier aura 
un impact en journée. 
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Logements A-t-on réellement besoin de 

nouveaux logements à Saint-Quentin 

? 

Au vu du Plan Local de l’Habitat, 
document cadre sur la construction de 
logement, nous devons construire 200 
logements neufs par an si nous 
souhaitons maintenir notre population 
sur le territoire. 
L’objectif de concevoir de nouveaux 
logements est d’apporter de la mixité de 
population. C’est pourquoi nous avons 
regardé les besoins à l’échelle de la ville 
et du territoire de l’Agglomération. Une 
fois l’aménageur du site choisi, il mènera 
également des études qui lui 
permettront d’affiner le nombre exact 
de logement sur cet ilot. 
Nous avons estimé à environ 80 
logements étudiants.  

Entreprises et services Est-ce qu’une maison médicale est 
prévue dans le projet ? En effet, le 
quartier se désertifie en médecins et 
professionnels de santé, nous avons 
besoin de les faire revenir ici 
notamment pour les personnes qui 
ont des difficultés à se déplacer. 

La création d’une maison médicale fait 
partie des réflexions de l’Agglomération 
pour ce projet. Il faudra travailler avec 
les professionnels de santé. 
Elle serait à destination des étudiants et 
de l’ensemble de la population du 
quartier.  

Vous parlez de concevoir un espace 
pépinière d’entreprises, mais 
pourtant il existe déjà Créatis, est-ce 
une bonne idée de multiplier ce type 
d’espace sur le territoire ? Pensez-
vous que cela va fonctionner ?  

La pépinière Créatis fonctionne très bien 
et est quasiment complète (à 80%), cela 
permet d’avoir le turn-over nécessaire 
pour l’arrivée de nouvelles start-up. Ce 
nouveau bâtiment serait un bâtiment 
totem symbole de la robonumérique sur 
le territoire. Il permettra l’arrivée de 
nouvelles start-up dans le domaine 
numérique, robotique,… Sa proximité 
avec le campus universitaire favorisera 
des relations directes avec les étudiants. 

Mais il existe aussi le CABEP (Centre 
d’Affaires Bureaux Equipés Picardie) 
à Saint-Quentin, à terme il y aura trois 
bâtiments, cela ne sera pas trop ? 

En effet, il faut être vigilent, toutefois, le 
CABEP est un bâtiment tertiaire privé où 
les conditions d’accès et financières ne 
sont pas les mêmes que pour une 
pépinière. Une pépinière a comme 
objectif d’accompagner les porteurs de 
projet de l’idée à la concrétisation de 
leur projet. 

La place de la voiture Concernant le stationnement, allez-
vous créer du parking 
supplémentaire ?  

L’aménageur et les constructeurs, dans 
le cadre des autorisations d’urbanisme, 
seront dans l’obligation de concevoir un 
nombre suffisant de places de 
stationnement en cohérence avec le 
projet. Il y aurait une possibilité de créer 
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du parking souterrain au vu de la 
topographie du terrain. Nous 
comprenons la problématique du 
stationnement dans le quartier, c’est la 
raison pour laquelle rue Ledru Rollin du 
stationnement va être crée. 

Les espaces publics Dans le projet, quelle est la place du 
vélo et de l’enfant ? Avez-vous prévu 
des pistes cyclables ? Car en effet, 
dans ce quartier, on constate un 
manque de parc pour les enfants et 
un manque d’espace vert. 

Il est prévu un cheminement piéton vert 
qui traverse la totalité de la parcelle, il 
serait envisageable de créer un espace 
de jeux pour enfants et une piste 
cyclable. Nous prenons en compte cette 
demande. 

Les étudiants Que pensez-vous mettre en œuvre 

pour que les étudiants puissent rester 

dans le Faubourg d’Isle ? 

Nous souhaitons mettre à leur 
disposition des lieux où ils pourront 
travailler sereinement, se détendre et 
partager des moments conviviaux et leur 
proposer des services qui leur sont 
destinés. Le conseil de quartier peut 
aussi rencontrer les étudiants pour leur 
demander quelles activités les 
intéressent. 

Construction Jusqu’à ce que le projet soit réalisé, 
que va-t-il être fait ? Et la sécurité ? 

 

Nous allons clôturer le chantier par 
bardage ondulé pour protéger le site et 
éviter tout incident. Nous veillerons au 
maximum à ce qu’il n’y ait pas de squat 
sur le terrain. 

De quelle hauteur seront les 

bâtiments que vous allez construire ? 

Allez-vous tenir compte des hauteurs 

actuelles ? Nous habitons rue de la 

Croix Saint-Claude, qu’allons-nous 

avoir en face de chez nous ? 

Les bâtiments réalisés dans le cadre du 
projet seront adaptés par rapport à 
l’existant pour recréer du lien sur 
l’ensemble du site. Les nouveaux 
bâtiments créés seront intégrés à leur 
environnement. Il est possible, au vu du 
dénivelé du terrain, que vous ayez un 
parking souterrain en face. 

Vous parlez d’écoquartier, du coup 
qu’allez-vous mettre comme 
matériau ? Du bois ? 

Entre autres, les matériaux seront 
proposés par les architectes en charge 
de concevoir les projets. Une attention 
sera portée aussi à des matériaux locaux, 
qui s’intègrent au quartier, telle que la 
brique par exemple. 

 

 

3.2 Les contributions issues des registres mis à disposition du public 

Il est à noter que quatre avis relatifs à la concertation ont été écrits dans le registre disposé à l’accueil 

de l’Agglomération et aucun avis n’a été écrit dans le registre disposé à l’Hôtel de Ville de Saint-

Quentin.  
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Les avis soulèvent les remarques suivantes :  

- au niveau de la hauteur des collectifs qui seront construits : rester en cohérence avec les 

bâtiments existants soit une construction en R+2 et limiter les vis-à-vis sur les jardins 

mitoyens au projet ; 

- réfléchir à des bâtiments qui s’intègre dans l’environnement immédiat ; 

- intégrer la végétation au projet pour aérer le quartier et atténuer la densité de celui-ci ; 

- prévoir des parkings gratuits au vu de l’augmentation de population ; 

- des inquiétudes sont soulevées au sujet de la démolition du parking couvert : comment 

compenser les places de stationnement supprimées et comment traiter les murs mitoyens 

aux maisons de la rue Ledru Rollin ? 

 

De plus, des questions ont également été posées via le registre de concertation, elles concernent 

l’implantation potentielle d’une maison médicale et d’une boulangerie.  

 

Conclusion 

 

La collectivité a tenue à associer l’ensemble des habitants sur les premières réflexions 

d’aménagement. Les modalités initialement prévues ont été parfaitement respectées lors de la 

période de concertation.  

 

Afin de renforcer la participation à la réunion publique, les moyens de communication ont été étoffés 

par des affichages et des courriers destinés aux riverains du site.  

 

La Communauté d’agglomération prendra en considération les avis émis sur les orientations 

d’aménagement ci-avant consignées.  

 

Par ailleurs, la page internet dédiée à la friche Maréchal Juin ainsi que le présent bilan continueront 

d’être mise à jour tout au long du projet.  
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Annexe 2 : Arrêté en date du 27 septembre 2017 ordonnant l’ouverture de la concertation publique 
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Annexe 3 : Périmètre envisagé pour le projet d’aménagement 
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Annexe 4 : Captures d’écran du site web de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois 

 
1. Onglet Actualité 

2. Page dédiée au projet 
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Annexe 5 : Avis de presse 
 

 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU SAINT-QUENTINOIS 
 

 
Concertation publique sur le projet d’aménagement de la friche industrielle boulevard du Maréchal 

Juin à Saint-Quentin 
 
 
Par Arrêté en date du 27 septembre 2017, Monsieur Xavier BERTRAND, Président de la Communauté 
d’Agglomération du Saint-Quentinois a ordonné l’ouverture de la concertation publique portant sur le 
projet d’aménagement de la friche boulevard du Maréchal Juin. 
 
La concertation publique se déroulera pendant une durée d’un mois soit, du 18 octobre 2017 au 18 
novembre 2017. 
Chacun pourra prendre connaissance des panneaux d’exposition et consigner ses observations sur le 
registre de concertation. Les informations relatives à la concertation publique sont consultables sur le 
site internet de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois (http://www.agglo-
saintquentinois.fr/).  
L’exposition publique et les registres seront à disposition dans les lieux suivants : 

- Accueil de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois, 58 boulevard Victor Hugo, 
02100 Saint-Quentin, du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30, 

- Mairie de Saint-Quentin, place de l’Hôtel de ville, 02100 Saint-Quentin, du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, le samedi de 8h30 à12h. 

 
Une réunion publique permettant de présenter et d’échanger sur le projet sera organisée le 2 
novembre 2017 à 18 heures à la mairie annexe du Faubourg d’Isle, 72 rue Cronstadt 02100 Saint-
Quentin. 
 

  

http://www.agglo-saintquentinois.fr/
http://www.agglo-saintquentinois.fr/
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Annexe 6 : Articles de Presse (Aisne Nouvelle le 23/10/2017, Courrier Picard le 05/11/2017) 

 

  
1. Publication Aisne Nouvelle 
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2. Publication Courrier Picard 
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Annexe 7 : Panneaux d’exposition 

 

Panneaux disposés à l’accueil de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panneaux disposés à l’accueil de l’Hôtel de ville de Saint-Quentin 
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Contenu des panneaux exposés mis au format A4 : 
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Annexe 8 : Affiche prévenant de la tenue de la réunion publique 
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Annexe 9 : Vue de l’audience durant la réunion publique 
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Annexe 10 : numérisation des observations indiquées aux registres mis à disposition 
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Annexe 11 : Captures d’écran de publication sur réseaux sociaux (page Facebook de la Communauté 

d’Agglomération du Saint-Quentinois, page Facebook News in Aisne) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




